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Passeport Canada 
Rapport annuel 2011-2012 
Message du président-directeur général 

J’ai le plaisir de présenter le rapport annuel de cette année, lequel met en lumière 
le travail accompli par l’organisation afin d’exécuter le programme de passeport du 
Canada pour l’exercice financier 2011-2012. Au cours de cette période de 
restrictions budgétaires importantes, l’équipe de Passeport Canada a continué 
d’afficher un degré élevé d’engagement envers sa mission tout en continuant de 
répondre aux normes de service de ses clients. En 2011-2012, le nombre de 
passeports délivrés a augmenté de près de 9 p. 100 par rapport à l’exercice 
précédent, et 99 p. 100 des demandes ont été traitées à temps, sinon plus 
rapidement. Ce rendement solide en matière de service a été maintenu en dépit 
d’un volume record de demandes reçues en janvier et en février et d’une grève de 
23 jours à Postes Canada. 

Depuis la mise en œuvre en 2007 de l’Initiative relative aux voyages dans l'hémisphère occidental (IVHO) 
concernant les voyages aériens et l’augmentation correspondante des demandes de passeport 
présentées par les Canadiens, Passeport Canada a pris des mesures pour renforcer sa capacité et devenir 
une organisation plus souple afin de faire face aux augmentations dans le nombre de demandes. Cette 
année, nous avons prouvé que nous étions aptes à s’ajuster pendant notre période la plus achalandée 
tout en composant avec une grève des postes à l’échelle nationale, ce qui a été reconnu par les médias. 
Les réalisations et les activités prévues de l’organisation pour 2011-2012 témoignent d’une réorientation 
des priorités, de l’accroissement de la capacité à l’adoption de nouvelles façons de faire, le renforcement 
de la sécurité, l’amélioration des services et la modernisation des documents de voyage. 

Les réalisations présentées dans le rapport mettent en relief un certain nombre de pratiques et de 
processus opérationnels modernisés mis en place par l’organisation qui ont entrainé l’amélioration des 
services offerts aux Canadiens au Canada et à l’étranger ainsi que de la capacité en matière de 
vérification de l’identité et de l’admissibilité des requérants. Par ailleurs, les travaux réalisés cette année 
relativement à la Loi sur les frais d’utilisation et à l’élaboration du passeport électronique ont permis à 
l’organisation de réaliser de grands progrès dans la modernisation des documents de voyage canadiens. 
Je vous invite à prendre connaissance de nos réalisations dans les pages qui suivent.  

Dans toutes ses activités de programme, Passeport Canada s’efforce d’établir un équilibre optimal entre 
le service, la sécurité et l’efficacité opérationnelle. L’organisation fait de son mieux pour s’assurer que les 
Canadiens reçoivent des services utiles et pratiques en temps opportun sans compromettre la sécurité. 
L’équipe de Passeport Canada continuera de veiller à ce que tous les titulaires d’un passeport canadien 
(67 p. 100 des Canadiens) reçoivent des services de passeport novateurs, fiables, efficaces, accessibles et 
sécuritaires qui permettent d’obtenir un document de voyage qui inspire la confiance et donne accès, 
sans visa, à la plupart des pays du monde. 

Le président-directeur général 
de Passeport Canada, 
 
Christine Desloges 
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1 Vue d’ensemble de Passeport Canada 

1.1 Raison d’être 

Passeport Canada est devenu un organisme de service spécial du ministère des Affaires étrangères et 

du Commerce international (MAECI) en 1990. Il rend compte au Parlement par l’entremise du ministre 

des Affaires étrangères et ses responsabilités sont énoncées dans le Décret sur les passeports canadiens. 

Le Décret établit la manière dont les passeports sont délivrés, les personnes qui y ont droit et le rôle de 

Passeport Canada. 

1.2 Au sujet de Passeport Canada 

Passeport Canada tire son mandat du Décret sur les passeports canadiens, selon lequel l’organisation 

est responsable du programme de passeport du Canada et chargée de délivrer, de refuser de délivrer, de 

révoquer, de retenir et de récupérer les passeports ainsi que d’en instruire l’utilisation. 

Les principales activités de Passeport Canada consistent à délivrer des documents de voyage 

sécuritaires aux Canadiens afin de faciliter leurs déplacements et de contribuer à la sécurité nationale et 

internationale. L’organisation mène ses activités conformément à : 

o Sa mission : délivrer des documents de voyage canadiens sécuritaires grâce à l’authentification de 

l’identité et à la détermination de l’admissibilité pour faciliter les déplacements à l’étranger et 

contribuer à la sécurité nationale et internationale; 

o Sa vision : assurer un service à l’échelle mondiale, contribuer à la sécurité mondiale et appliquer les 

normes internationales dans l’authentification de l’identité et la délivrance de documents de voyage 

à la fine pointe, et ce, au bénéfice des Canadiens; 

o Ses valeurs fondamentales : l’excellence, le respect et l’intégrité à l’égard de tous les aspects de ses 

opérations réalisées en vue de s’acquitter de son mandat. 

Modèle de financement 

Passeport Canada ne reçoit aucun financement sous la forme de crédits parlementaires pour ses 

dépenses de fonctionnement. Le Fonds renouvelable de Passeport Canada appuie la gestion et 

l’exécution du programme de passeport. Ce fonds est constitué à partir des recettes totales générées par 

les droits perçus pour les documents de voyage que délivre Passeport Canada. Ainsi, l’organisation doit 

exécuter le programme de passeport selon le principe de recouvrement intégral des coûts.  

Un fonds renouvelable équivaut à une autorisation légale permanente de dépenser des fonds à des fins 

précises, jusqu’à une limite appelée « autorisation de prélèvement ». Les recettes obtenues pour les fins 

prévues selon les modalités du fonds peuvent être portées en déduction des dépenses liées à ces fins. Le 

fonds renouvelable se compare en quelque sorte à un compte bancaire assorti d’une marge de crédit ou 

d’un plafond de découvert fixé au niveau de l’autorisation de prélèvement.  

http://laws.justice.gc.ca/PDF/SI-81-86.pdf
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Structure organisationnelle 

Passeport Canada compte huit directions générales ayant des responsabilités distinctes à l’égard des 

principaux aspects du mandat ou des fonctions habilitantes internes de l’organisation. Dans le cadre du 

processus de planification de Passeport Canada, et sous la direction du président-directeur général, 

chacune des directions générales a son propre lot d’activités de programme, d’opérations de service et 

de résultats à obtenir et est chargée de diriger les investissements et projets stratégiques qui s’y 

rapportent. Les activités de programme propres aux volets des services de passeport, de l’intégrité du 

programme de passeport et des services internes sont réalisées et administrées par l’intermédiaire des 

directions générales de l’organisation. Ces directions générales sont les suivantes : 

 Gestion des services : Direction générale des opérations; 

 Intégrité du processus d’examen de l’admissibilité et arbitrage : Direction générale de la sécurité; 

 Directions générales responsables des services internes : 

- Direction générale de l’information opérationnelle et de la technologie; 

- Direction générale des services généraux; 

- Direction générale de l’harmonisation et de l’innovation; 

- Direction générale des ressources humaines; 

- Direction générale de la législation et des relations internationales; 

- Direction générale des politiques, de la recherche et des communications. 

Pour en savoir davantage sur les responsabilités courantes de ces directions générales, prière de 

consulter l’annexe A. 

Le principal organe de gouvernance de Passeport Canada est le Comité exécutif, qui joue un rôle 

prépondérant en assurant la cohérence interne, la discipline organisationnelle et l’harmonisation des 

activités en fonction des résultats et qui offre une orientation stratégique à ces égards, en plus 

d’appuyer les priorités du ministre des Affaires étrangères, du Parlement et du gouvernement du Canada 

et de surveiller l’atteinte des résultats. Le Comité exécutif est appuyé par trois comités permanents : le 

Comité des services internes, le Comité des services externes et le Comité des politiques et de la 

planification. 

1.3 Résultats stratégiques de l’organisation 

Passeport Canada utilise un cadre de planification intégré qui repose sur les thèmes et les résultats 

stratégiques afin d’orienter l’établissement des priorités et la prise de décisions par la haute direction. 

Il s’agit d’un cadre qui demeure relativement stable d’une année à l’autre malgré l’évolution du contexte 

opérationnel de l’organisation et qui touche tous les secteurs d’activités et toutes les directions 

générales. Au cours de l’exercice visé par le présent rapport, Passeport Canada a mené les activités du 

programme et les opérations entourant son exécution en fonction de trois thèmes stratégiques abordés 

dans ce cadre en vue d’atteindre son principal résultat stratégique, comme le montre la figure 1 ci-après. 
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Figure 1 : Activités et résultats du programme de passeport 

Thème stratégique Activités propres au programme de passeport 

Excellence dans la prestation des 

services à l’échelle mondiale – faire 

en sorte que les Canadiens reçoivent 

un service fiable et uniforme 

Gestion des services, ce qui comprend les aspects suivants : 

 demandes de renseignements des clients 

 validation des demandes de document de voyage 

 confirmation de l’identité et de la citoyenneté 

 décisions en matière d’admissibilité 

 production et délivrance de documents de voyage 

Renforcement de la sécurité – 

améliorer les capacités en matière de 

vérification de l'identité et d'examen 

de l'admissibilité pour permettre la 

délivrance de documents de voyage 

plus sûrs 

Intégrité du processus d’examen de l’admissibilité et arbitrage, ce qui comprend les 
aspects suivants : 

 intégrité et gestion des cas 

 enquêtes 

 service du renseignement 

 examen du processus d’enquête/des constatations 

 décisions relatives au refus ou à la révocation 

 détermination des sanctions appropriées 

Amélioration des pratiques de 
gestion – adopter des pratiques de 
gestion modernes pour prévoir et 
combler les besoins futurs, 
notamment les capacités en matière 
d'harmonisation stratégique, 
d'innovation et de prise de décisions 

Gestion et services internes, qui favorisent l’excellence du programme et 
l’efficience des opérations et en orientent l’exécution, ce qui comprend les aspects 
suivants : 

 gestion, politiques, surveillance, communications et services juridiques 

 services administratifs à l’appui de la gestion des ressources humaines et 
financières et des ressources de TI 

 services de gestion des biens, y compris les biens immobiliers, le matériel et 
les acquisitions 

Résultats positifs 

 Accroître la capacité des voyageurs canadiens d’entrer dans d’autres pays au moyen de documents de voyage autorisés 

 Réduire le risque d’utilisation frauduleuse des documents de voyage canadiens 

 Réduire le nombre de cas où des documents de voyage canadiens valides se retrouvent entre les mains de parties qui 
ne sont pas autorisées à les détenir 

Résultat stratégique direct 

Offrir aux Canadiens des services de passeport novateurs, fiables,  
efficients, accessibles et sécuritaires 

1.4 Résumé des priorités organisationnelles pour 2011-2012 

Pour l’exercice 2011-2012 visé par le présent rapport, Passeport Canada a établi cinq priorités en 

matière de planification en tenant compte des thèmes et des résultats stratégiques du programme de 

passeport. Ces priorités ont été ciblées pour faire en sorte que l’organisation : 

 soit en mesure d’absorber les volumes d’activité prévus au cours de l’exercice tout en continuant 

d’offrir d’excellents services aussi efficacement que possible pour ainsi démontrer la gestion 

exemplaire de ses ressources humaines et financières; 

 contribue à renforcer la gestion et la sécurité des frontières; 

 soit en bonne voie d’honorer ses principaux engagements à l’égard des transformations 

importantes qu’elle prévoit apporter au programme, dont les préparatifs en vue de l’adoption du 

nouveau passeport électronique en 2013. 
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Les priorités en question sont les suivantes : 

1. Prestation de services – améliorer les services offerts aux Canadiens au Canada et à l’étranger en 

mettant l’accent sur les activités fondamentales, en modernisant les pratiques opérationnelles et en 

prévoyant les besoins actuels et futurs du programme dans un souci d’économie et d’efficacité; 

2. Sécurité et intégrité – renforcer la sécurité des processus d’examen de l’admissibilité et de 

délivrance grâce à des capacités accrues de vérification de l’identité et de l’admissibilité; 

3. Investissements stratégiques – appuyer les priorités du programme en investissant dans des projets 

importants, notamment les consultations relatives à la Loi sur les frais d’utilisation en prévision de 

l’adoption du passeport électronique, la conception d’une solution de passeport électronique, les 

projets liés aux installations locatives et les projets de gestion du cycle de vie de la TI; 

4. Gestion de l’effectif – continuer de bâtir un effectif dynamique en favorisant un milieu de travail 

positif et propice à l’apprentissage afin d’assurer la relève, d’établir les profils de compétences et 

d’encourager l’innovation; 

5. Services internes – assurer l’exécution efficiente du programme de passeport, y compris la 

modernisation du processus de traitement des demandes, le renforcement des fonctions de sécurité 

et la prestation d’excellents services aux Canadiens. 

Chacune des directions générales de Passeport Canada avait mis en place des plans à l’appui des cinq 

priorités organisationnelles en matière de planification, lesquels prévoyaient des engagements en vue de 

donner suite aux priorités et de faire concorder leurs activités respectives avec la stratégie 

opérationnelle globale de Passeport Canada. 

La coordination effectuée par le Comité exécutif a permis de veiller à la cohérence de toutes les 

activités prévues au sein de l’organisation et de s’assurer qu’elles se renforcent mutuellement et 

qu’elles sont réalisées en temps opportun. De cette façon, les engagements visant les activités 

fondamentales et les améliorations opérationnelles propres à chaque priorité organisationnelle ont pu 

être définis avec précision et clairement associés à la direction générale ou au bureau de première 

responsabilité (BPR) chargé de leur mise en œuvre, ainsi qu’aux thèmes et aux résultats stratégiques du 

programme de passeport. 

1.5 Rendement du programme de passeport 

Passeport Canada a délivré plus de 4,8 millions de documents de 

voyage en 2011-2012, ce qui représente une augmentation de 

8,71 p. 100 par rapport à l’exercice précédent. Durant les mois de 

janvier et de février 2012, alors que la production quotidienne 

moyenne à l’échelle nationale a atteint 24 500 demandes, on a 

traité un nombre record de demandes reçues, soit bien au-delà 

d’un million. Cette situation est attribuable au cinquième 

anniversaire de l’adoption de l’Initiative relative aux voyages dans 

l’hémisphère occidental (IVHO), car tous ceux qui avaient obtenu 

un passeport en 2007 doivent maintenant le renouveler. 

  

Initiative relative aux voyages dans 
l’hémisphère occidental (IVHO) 

L’IVHO est une loi des États-Unis qui 

fait en sorte que tous les voyageurs en 

provenance de l’hémisphère 

occidental, y compris les citoyens 

américains et canadiens, doivent 

présenter un passeport valide ou un 

autre document sécuritaire approuvé 

lorsqu’ils entrent aux États-Unis par 

voie terrestre, maritime ou aérienne. 
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Engagements en matière de service envers les Canadiens 

Passeport Canada a maintenu son rendement élevé au chapitre 

de la prestation de services en 2011-2012, en dépit de 

l’augmentation considérable des volumes d’activité et d’une grève 

de 23 jours à Postes Canada. Passeport Canada a dépassé ses 

normes de service; en effet, 99 p. 100 des clients ont reçu leur 

passeport dans les délais prévus ou plus rapidement. 

Modes de prestation de services offerts aux Canadiens 

Les Canadiens ont continué de manifester une préférence 

marquée pour le service en personne. Passeport Canada accepte 

les demandes de passeport présentées par les Canadiens : en 

personne, aux bureaux de Passeport Canada; auprès des agents 

réceptionnaires (Service Canada et Postes Canada); par la poste; 

aux bureaux des députés; et par l’intermédiaire d’un vaste réseau 

de missions à l’étranger. Comme l’indique la figure 2, le 

pourcentage de demandes reçues pour chaque mode de prestation n’a pratiquement pas changé au 

cours des deux derniers exercices. Par exemple, la majorité des clients (71,8 p. 100) ont choisi de 

présenter leur demande en personne. 

Figure 2 : Demandes reçues par mode de prestation de services 

 
Mode de prestation de services 

Pourcentage de 
demandes reçues 

2010-2011 

Pourcentage de 
demandes reçues 

2011-2012 

En personne 72,2 % 71,8 % 

Par la poste (Canada) 9,9 % 10,4 % 

Agent réceptionnaire 9,5 % 10,5 % 

Services consulaires 3,7 % 3,5 % 

Députés 2,5 % 1,9 % 

Par la poste (É.-U.) 1,8 % 1,4 % 

Certificats d’identité/Voyages officiels 0,4 % 0,5 % 

TOTAL 100 % 100 % 

 

Accès aux services pour les Canadiens 

Passeport Canada a continué d’offrir à plus de 95 p. 100 des Canadiens un point de service de 

passeport à moins de 100 km de leur résidence. Compte tenu de la préférence marquée des Canadiens 

pour les services de passeport en personne, Passeport Canada s’est fixé comme priorité de maintenir la 

proximité de ses services.  

Engagements en matière de 
service pris par 
Passeport Canada envers les 
Canadiens 

 Traiter les demandes 
présentées en personne aux 
bureaux de 
Passeport Canada dans un 
délai de 10 jours ouvrables. 

 Traiter les demandes reçues 
par l’intermédiaire d’un 
agent réceptionnaire 
(Service Canada ou Postes 
Canada) ou par la poste 
depuis le Canada ou les 
États-Unis dans un délai de 
20 jours ouvrables. 
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Prévision de la demande de services 

Le modèle de prévision de Passeport Canada a continué de jouer un rôle essentiel en aidant 

l’organisation à gérer ses ressources aussi efficacement que possible afin de maintenir les niveaux de 

service malgré les fluctuations des demandes de services de passeport des Canadiens. Le modèle 

permet de prévoir le volume d’activité selon une échelle de probabilités. Dans la figure 3, les seuils 

inférieur et supérieur de prévision sont affichés sous forme de lignes pointillées. La prévision correspond 

à la ligne noire et le nombre réel de demandes reçues, à la ligne rouge. Pour la majeure partie de 

l’exercice 2011-2012, la demande réelle a suivi de très près les prévisions; or, durant le premier 

trimestre, la demande réelle s’est avérée légèrement inférieure aux prévisions, alors qu’au quatrième 

trimestre, la demande réelle a augmenté jusqu’à dépasser les prévisions. La demande réelle n’a 

cependant jamais dépassé les limites de l’échelle de probabilités du modèle. 

Figure 3 : Demande réelle par rapport à la demande prévue de Passeport Canada 

 

 

1.6 Sommaire financier 

Passeport Canada finance entièrement ses activités grâce aux droits qu’il perçoit pour la délivrance 

des passeports et d’autres documents de voyage. Autrement dit, il s’agit d’une organisation 

autofinancée qui doit, au fil du temps, réaliser des recettes suffisantes pour couvrir ses dépenses. Bien 

que Passeport Canada ne reçoive aucun financement sous forme de crédits parlementaires pour ses 

dépenses de fonctionnement, le gouvernement fédéral peut à l’occasion lui offrir du soutien financier 

ponctuel aux fins de projets spéciaux visant à améliorer les services ou à accroître la sécurité des 

documents de voyage canadiens. 
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Le déficit de fonctionnement de l’organisation en 2011-2012 a été nettement inférieur à celui de 

l’exercice précédent. Comme l’illustre la figure 4, durant l’exercice 2011-2012, Passeport Canada a 

enregistré un déficit de fonctionnement de 14,9 millions de dollars, soit 33 millions de dollars de moins 

que le déficit prévu pour l’exercice, et 6,2 millions de dollars de moins que le déficit de 21,1 millions de 

dollars inscrit à l’exercice 2010-2011. Cette diminution du déficit s’explique essentiellement par une 

augmentation des recettes de l’organisation. Les recettes réelles de Passeport Canada, s’élevant à 

293,6 millions de dollars en 2011-2012, ont été supérieures de 12,8 millions de dollars aux recettes 

prévues, et de 24,1 millions de dollars aux recettes perçues durant l’exercice 2010-2011. Ce résultat 

découle d’une hausse marquée de la demande de passeports, dont une montée en flèche des demandes 

de renouvellement au début de 2012, soit dans la période entourant le cinquième anniversaire de 

l’adoption de l’IVHO. Tandis que les dépenses étaient supérieures aux recettes, les déficits enregistrés 

par l’organisation ont été absorbés grâce aux excédents qu’elle avait accumulés auparavant. Les états 

financiers de Passeport Canada pour 2011-2012 se trouvent à l’annexe B. 

Figure 4 : Recettes et dépenses de Passeport Canada  

 Données réelles 
2010-2011 

Prévisions 
2011-2012 

Données réelles 
2011-2012 

Recettes 269,5 280,8 293,6 

Dépenses 290,6 328,7 308,5 

Différence (21,1) (47,9) (14,9) 

 
Le déficit structurel de l’organisation découle principalement d’une structure de droits qui n’a pas 

changé depuis 2001. Il y a cependant d’autres facteurs en cause, dont les coûts associés au maintien de 

l’infrastructure actuelle à l’appui de l’exécution du programme; la complexité croissante des opérations; 

la mise en œuvre progressive du projet de passeport électronique; et le besoin de moderniser 

l’infrastructure de l’organisation. L’adoption d’une nouvelle structure de droits en 2013-2014, qui 

coïncidera avec la mise en œuvre du passeport électronique de dix ans, entraînera des retombées 

financières positives pour l’organisation. 

Dépenses de Passeport Canada 

Passeport Canada planifie et gère ses ressources en fonction des volumes et des besoins en matière de 

service à la clientèle. Cependant, il lui est impossible d’ajuster rapidement une part importante de ses 

coûts selon les fluctuations de volume de passeport. À titre d’exemples de coûts fixes pouvant 

difficilement être ajustés quand le volume d’activités diminue, mentionnons l’effectif qui assure le 

maintien d’une capacité opérationnelle suffisante pour délivrer des passeports et veiller au respect des 

politiques et des règlements gouvernementaux; la location d’immeubles; l’actualisation des processus et 

de la technologie nécessaires aux opérations et au respect des normes de sécurité; et la mise en œuvre 

de priorités telles que le passeport électronique et les consultations relatives à la Loi sur les frais 

d’utilisation. 
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La figure 5 montre les changements apportés dans les grandes catégories de dépenses au cours des deux 

derniers exercices financiers. Année après année, le poste budgétaire le plus important demeure celui 

des salaires et des traitements, qui représente près de 59 p. 100 du total des coûts de fonctionnement 

de l’organisation. Pour pouvoir atteindre ses objectifs de rendement et maintenir ses niveaux de service 

élevés, Passeport Canada dépend d’un effectif dévoué et bien formé. 

Figure 5 : Répartition des dépenses
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2 Réalisations 

Au cours de l’exercice visé par le rapport, tous les principaux engagements figurant dans le Plan 

directeur et d’entreprise de Passeport Canada pour 2011-2012 ont été tenus. Cette section présente les 

réalisations de l’organisation en 2011-2012 dans les domaines où elle a atteint l’excellence en ce qui 

concerne la prestation de services à l’échelle mondiale, le renforcement de la sécurité et l’amélioration 

des pratiques de gestion. 

2.1 Excellence dans la prestation de services à l’échelle mondiale 

Malgré les deux grands défis de production ci-dessous qui sont survenus en 2011-2012, 

Passeport Canada a continué de dépasser son engagement en matière de service visant à traiter 

95 p. 100 des demandes reçues à temps. En tout, 99 p. 100 des demandes reçues ont été traitées à 

temps, sinon plus rapidement. 

o Grève à Postes Canada – Pendant le premier trimestre de l’exercice visé par le rapport, 

Passeport Canada s’est sorti sans encombre des 23 jours de grève à Postes Canada grâce à une 

bonne planification et à la souplesse de son infrastructure de délivrance et de production. 

L’organisation a augmenté sa capacité d’impression locale, qui représente normalement de 20 à 

55 p. 100 du volume global, et a utilisé un autre service de messagerie pour délivrer plus 

de 200 000 passeports. Moins de 30 passeports ont été bloqués à la poste lorsque le débrayage est 

survenu. 

o Cinquième anniversaire de l’Initiative relative aux voyages dans l’hémisphère occidental (IVHO) – 

Le dernier trimestre de 2011-2012 a été marqué par une hausse sans précédent du volume des 

demandes, surtout des demandes de renouvellement, ce qui coïncidait avec l’anniversaire de l’IVHO 

et la décision d’exiger un passeport pour les Canadiens qui entrent aux États-Unis. Janvier et 

février 2012 ont été les mois les plus occupés de notre histoire – plus d’un million de demandes de 

passeport ont été reçues, soit une moyenne quotidienne d’environ 24 500. Le personnel a géré 

l’augmentation du volume avec professionnalisme et un grand esprit d’équipe, se surpassant pour 

respecter nos engagements en matière de service pris envers les Canadiens. 

Tout en axant ses efforts sur un solide rendement au chapitre de la prestation quotidienne de services, 

l’organisation a pris des mesures pour améliorer les services offerts aux Canadiens, au Canada et à 

l’étranger. Ces réalisations découlent des efforts de modernisation des pratiques opérationnelles et des 

besoins actuels et futurs prévus du programme, dans un souci d’économie et d’efficacité. Il s’agit, entre 

autres, des suivantes : 

o Accroissement de l’utilisation des médias sociaux. Compte tenu du travail préparatoire déjà réalisé, 

l’exercice 2011-2012 a été une année de croissance de l’utilisation des médias sociaux. Passeport 

Canada a solidifié sa présence dans les médias sociaux et a démontré l’utilité et la souplesse de ces 

outils. En 2011-2012, Passeport Canada a lancé une initiative sur les « conseils hebdomadaires ». 

Une fois par semaine, des conseils utiles sont mis dans le site Web, sur Facebook et Twitter. Ces 

conseils portent sur un vaste éventail de sujets, y compris les procédures à suivre pour présenter une 

demande, la marche à suivre en cas d’urgence, les points de service, la sensibilisation au passeport 
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électronique, les passeports pour enfants et plus encore. L’organisation a également développé sa 

chaîne YouTube. Ce canal de communication à faible coût s’est avéré un excellent moyen pour 

expliquer de façon visuelle et facile à comprendre les principaux aspects du programme de passeport 

du Canada. Fin juin 2012, le nombre total de visionnements de toutes les vidéos présentées sur la 

chaîne YouTube de Passeport Canada, dans les deux langues officielles, était bien supérieur à 56 000. 

o Déménagement de trois bureaux régionaux pour améliorer l’accès à nos services et réaliser des 

économies dans les frais de location. L’organisation n’a cessé de progresser dans la mise en œuvre 

de son modèle stratégique relatif aux installations; en effet, elle a déménagé des bureaux régionaux 

situés à Ottawa et à London, en Ontario, et à Pointe-Claire, au Québec, dans des centres 

commerciaux. Ces nouveaux lieux sont plus « axés sur les piétons », offrent un stationnement gratuit 

et sont facilement accessibles par les usagers du transport en commun. 

o Amélioration des services aux Canadiens vivant à l’étranger. Le processus de renouvellement 

simplifié de Passeport Canada a été mis à l’essai avec succès à Londres, à Dublin et à Hong Kong – les 

missions du Canada ayant le plus grand volume de demandes de passeport. Depuis l’automne 2011, 

plus de la moitié des demandes de passeport canadien pour adultes reçues à ces trois endroits à 

l’étranger ont été traitées dans le cadre du processus de renouvellement simplifié. Contrairement au 

processus de demande pour les nouveaux requérants, qui nécessite une preuve de citoyenneté, des 

documents d’identité supplémentaires et la signature d’un répondant détenant un passeport 

canadien, le renouvellement simplifié se fait au moyen d’un formulaire plus court, et les requérants 

ne doivent présenter que leur passeport canadien valide ou expiré récemment et deux photos 

récentes. Le projet pilote a permis de confirmer qu’une interface technologique hautement 

sécurisée entre le système de délivrance des passeports à l’étranger et la base de données sur la 

reconnaissance faciale de Passeport Canada peut être utilisée pour confirmer l’identité des 

requérants qui demandent un renouvellement. Ce projet pilote constitue une étape importante vers 

l’offre éventuelle de renouvellements simplifiés aux Canadiens admissibles dans toutes les missions 

du Canada à l’étranger. 

o Élaboration d’un plan international d’intervention en cas de crise afin que Passeport Canada soit 

prêt à fournir des services de passeport rapides et appropriés aux Canadiens en détresse à 

l’étranger. Le plan garantit que l’organisation pourra facilement faire appel au personnel et aux 

ressources nécessaires pour délivrer des documents de voyage aux citoyens canadiens rapatriés en 

raison de situations de crise. 

o Accueil de la Conférence des Cinq Nations à Halifax en 2011. Cet événement regroupe des délégués 

d’agences de délivrance de passeports de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni, des 

États-Unis et du Canada. Parmi les Cinq Nations, Passeport Canada est la seule agence à fonctionner 

selon un mode de recouvrement total des coûts. Nos collègues internationaux sont très intéressés à 

en apprendre davantage sur notre mode de fonctionnement si efficace. 

o Reconnaissance de Passeport Canada dans le rapport de recommandation de la Commission sur la 

réduction de la paperasse du Gouvernement du Canada en janvier 2012. L’introduction prochaine 

du passeport électronique valide pour dix ans et notre processus de renouvellement simplifié ont 
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tous deux été reconnus comme étant des moyens de réduire la lourdeur administrative et la 

paperasse nécessaire à la demande de passeport. 

o Élargissement de la méthode d’amélioration du processus rationalisée aux processus de contrôle 

de la qualité et d’envois postaux à nos centres d’impression. La méthodologie rationalisée met 

l’accent sur la restructuration des processus opérationnels pour éliminer les pratiques non 

efficientes et le gaspillage en vue d’améliorer la qualité et de réduire les délais et les coûts de 

production. 

o Restructuration de notre centre de traitement central à de Varennes afin d’accroître l’efficacité 

opérationnelle. La restructuration a été conçue à la suite de consultations auprès des employés dans 

le but de rendre les gestionnaires davantage responsables du traitement des dossiers et de favoriser 

chez les équipes un sens de la prise en charge. Elle a également permis de rationaliser l’effectif du 

centre, en réduisant de huit le nombre de postes à temps plein. 

o Mise en place d’un outil de planification pour les centres d’appels afin d’améliorer la productivité. 

L’outil tire parti des données sur les tendances et les prévisions de façon à établir l’emploi du temps 

des employés pour qu’il corresponde avec plus de précision au volume d’activité des centres 

d’appels. Cet outil permet de s’assurer qu’il y a suffisamment d’employés prêts à gérer le volume 

d’appels entrants durant les périodes de pointe. 

Passeport Canada accomplit aussi des progrès importants sur le plan de la modernisation du 

programme de passeport du Canada. Parmi les principales réalisations en 2011-2012, mentionnons les 

suivantes : 

o Fin des consultations sur l’établissement d’une nouvelle structure de droits. Une étape clé du 

processus imposé par la Loi sur les frais d’utilisation a eu lieu en novembre 2011 avec la publication 

de la proposition de services et de droits connexes de Passeport Canada. Conformément aux 

exigences de la Loi, l’organisation a tenu des consultations et reçu une rétroaction judicieuse et 

constructive de plus de 7 000 Canadiens sur les services du programme de passeport plus tôt 

en 2010. Par conséquent, Passeport Canada a pu tenir compte des priorités et des attentes des 

Canadiens dans sa proposition de droits. Lorsque la proposition a été rendue publique, des 

7 500 personnes en ayant pris connaissance de notre page Web sur les consultations, seulement 56 

d’entre elles ont transmis des commentaires écrits, dont seulement la moitié exprimait des 

objections précises à l’égard des changements apportés aux droits. Le 16 décembre 2011, c’est-à-

dire avant la fin du délai imparti, Passeport Canada avait répondu à tous les commentaires reçus, ce 

qui lui a permis de traiter toutes les plaintes de façon satisfaisante. Selon la Loi sur les frais 

d’utilisation, s’ils sont insatisfaits des explications fournies en ce qui concerne les changements 

apportés aux droits, les Canadiens peuvent demander à des comités consultatifs indépendants de se 

pencher sur la question. Aucune demande n’a été reçue. 

o Dépôt positif de la proposition de droits de Passeport Canada devant le Parlement. À la fin de 

l’exercice visé par le rapport, soit le 29 mars 2012, le ministre des Affaires étrangères a déposé 

devant le Parlement la proposition de l’organisation portant sur la structure de droits. Celle-ci a 

ensuite été examinée et approuvée sans modification par deux comités parlementaires : le Comité 
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permanent des affaires étrangères et du développement international de la Chambre des communes 

et le Comité permanent des affaires étrangères et du commerce international. Les nouveaux droits 

ont été fixés le plus bas possible, de façon à appuyer l’introduction du nouveau passeport 

électronique valide pour dix ans en 2013 et à permettre à Passeport Canada de suivre les avancées 

technologiques, de renforcer ses normes de sécurité à mesure que la menace évolue et de continuer 

à offrir d’excellents services aux Canadiens. En effet, les Canadiens paieront moins cher par année de 

validité pour leur passeport électronique d’une durée de validité de dix ans qu’ils le font 

actuellement pour leur passeport non électronique d’une durée de validité de cinq ans. La 

proposition de droits est présentée en entier dans notre site Internet. 

o Fin de la phase de planification concernant la solution de passeport électronique et 

commencement de la phase d’exécution. L’équipe du projet prépare la mise en œuvre à l’échelle 

nationale et a commencé à élaborer et à mettre à l’essai la solution afin de l’intégrer à ses systèmes. 

Le projet de passeport électronique suppose la transition du modèle actuel de production, la 

restructuration des processus de production, ainsi que la modernisation ou le remplacement de 

divers appareils de production. Après la tenue d’un processus concurrentiel rigoureux, le contrat 

relatif au passeport électronique a été attribué à la Canadian Bank Note (CBN) le 28 juin 2011. Par la 

suite, des conceptions pour la sécurité numérique de la puce et les composantes d’impression du 

passeport électronique ont été mises au point et approuvées. Cela ouvre la voie à la mise en œuvre, 

qui se fera par étapes pour assurer une transition harmonieuse pour permettre à Passeport Canada 

d’éliminer les stocks actuels de livrets de passeport et les articles consomptibles et réduire les 

risques, car chaque phase tirera profit des leçons apprises au cours des phases précédentes. Le 

déploiement se fera au printemps 2013, parallèlement à l’introduction de la nouvelle structure de 

droits. 

2.2 Renforcement de la sécurité 

Le programme de passeport est un élément essentiel de l’infrastructure de sécurité du Canada. Il 

contribue activement à une posture de sécurité dynamique, souple et adaptée et joue un rôle clé à 

l'égard des menaces pour la sécurité. Le maintien de l’intégrité du passeport canadien constitue une 

fonction essentielle à la mission pour Passeport Canada. Cela repose sur l’authentification de l’identité, 

la détermination de l’admissibilité, la procédure et les politiques en matière de sécurité, les 

caractéristiques de sécurité du passeport, la biométrie ainsi que les enquêtes et les vérifications de 

sécurité. 

Rendre les documents de voyage canadiens aussi sécuritaires que possible est une tâche continue qui 

nécessite la recherche constante de façons d’améliorer les processus, les outils et les technologies afin 

de faire face aux menaces nouvelles et émergentes. Voici les principales réalisations en matière de 

renforcement de la sécurité des processus d’examen de l’admissibilité et de délivrance par des capacités 

améliorées de vérification de l’identité et d’examen de l’admissibilité, au cours de l’exercice visé par le 

rapport : 

o Travail de concert avec Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) sur l’élaboration et le lancement 

d’un nouveau processus électronique sécurisé permettant de valider les nouveaux certificats de 

citoyenneté. Bien que les cartes de citoyenneté sécurisées soient toujours valides comme preuve de 

http://www.ppt.gc.ca/publications/consultations/index.aspx?lang=fra
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citoyenneté, celles-ci ne sont plus délivrées par CIC. La carte a été remplacée par un certificat de 

citoyenneté — un document de format commercial sans photo. Le nouveau processus de validation 

comportait divers changements au système de délivrance ainsi que l’établissement d’un lien sécurisé 

avec CIC. Les agents de Passeport Canada peuvent maintenant accéder au site Web sécurisé de CIC 

pour confirmer électroniquement ces nouveaux certificats. 

o Création d’un Groupe de travail sur les enfants pour renforcer la capacité de l’organisation à gérer 

les risques associés à la délivrance des passeports pour enfants. La délivrance des documents de 

voyage pour enfants est particulièrement exigeante en raison du risque d’enlèvement associé, par 

exemple, aux adoptions illégales et aux litiges sur la garde parentale. Le Groupe de travail propose 

des politiques et des procédures liées aux questions touchant les enfants. Il collabore avec les 

autorités chargées de la délivrance des documents d’identité, les partenaires d’exécution de la loi et 

d’autres organismes gouvernementaux afin de concevoir des outils et des processus qui protègent 

les intérêts des enfants. 

o Élargissement du Programme d’assurance de la qualité de l’organisation dans 12 bureaux de 

Passeport Canada afin de maintenir une prise de décisions judicieuses concernant l’admissibilité. 

Ce programme prévoit des examens indépendants systématiques d’échantillons de dossiers, 

pendant leur traitement et avant la délivrance des passeports. Ces examens confirment que les 

principales décisions relatives à l’admissibilité sont prises correctement, tout en veillant à ce que 

cette politique et les normes d’efficacité soient respectées. Ils constituent un important moyen pour 

l’organisation de favoriser l’amélioration continue et de maintenir la vigilance des employés qui 

participent aux décisions concernant l’admissibilité. Le programme sera entièrement mis en œuvre 

dans l’ensemble de l’organisation en 2012-2013. 

o Évaluation d’un concept de « centre de décision » pour renforcer l’admissibilité et pour simplifier 

le processus lié aux demandes de passeport dans les missions du Canada à l’étranger. Les centres 

de décision situés à Victoria (C.--B.) et à Brampton (Ont.) sont dotés de spécialistes de l’admissibilité 

de Passeport Canada. Ils ont pour mandat d’examiner et d’assurer l’intégrité des données des 

demandes de passeport acceptées à l’étranger et de prendre une décision liée à l’admissibilité en 

fonction de l’information disponible. Au cours de l’exercice visé par le rapport, les décisions relatives 

à l’admissibilité ont été transférées vers les centres de décision pour les demandes acceptées à 

Islamabad, à Sydney, à Wellington, à Canberra et à Dublin. 

o Participation d’Affaires étrangères et Commerce international Canada à des vérifications des 

missions au Caire, à Nairobi et à Mexico afin d’examiner leurs cadres de contrôle de la gestion en 

ce qui a trait à la prestation des services de passeport. Ce travail est important puisqu’il permet 

d’assurer la sécurité et l’intégrité du programme de passeport dans ces endroits et d’optimiser le 

niveau de services offerts aux clients. 

o Mise à l’essai de la formation sur l’intégrité du programme de passeport à l’étranger. En 

présentant des modules en ligne sur les meilleures pratiques en matière d’authentification de 

l’identité et de détection des fraudes, cette formation accroît la capacité des agents de repérer et de 

gérer des situations complexes relatives à l’admissibilité. Elle a été introduite avant le projet pilote 

visant à mettre en œuvre le processus de renouvellement simplifié à Londres, à Dublin et à Hong 
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Kong. Elle sera offerte aux agents dans d’autres missions à l’étranger à mesure que le processus de 

renouvellement simplifié sera mis en œuvre à l’échelle internationale. 

o Réalisation du projet pilote sur la sensibilisation à la sécurité à l’intention du personnel de 

première ligne pour favoriser une culture qui préserve l’intégrité du processus d’examen de 

l’admissibilité. Dans le cadre de ces ateliers informatifs et interactifs, on se sert de cas vécus pour 

illustrer non seulement les rôles et les responsabilités de tous les intervenants du processus 

d’examen de l’admissibilité, mais aussi la valeur du travail qu’apporte chaque employé pour faire en 

sorte que seuls les Canadiens admissibles reçoivent un passeport. Le projet était une initiative 

conjointe de la Direction générale de la sécurité et de la Direction générale des opérations de 

l’organisation. La mise en œuvre nationale aura lieu en 2012-2013. 

o Lancement du Centre du savoir des Opérations afin d’appuyer le personnel de première ligne dans 

son travail quotidien. Le Centre présente un grand nombre d’outils et de ressources utiles, y compris 

les procédures opérationnelles, des aide-mémoire, ainsi que des questions et des réponses et des 

précisions liées à la politique sur l’admissibilité. L’objectif consiste à rendre facilement accessibles 

des connaissances pratiques afin de favoriser la prise de décisions judicieuses concernant 

l’admissibilité. 

o Création d’une nouvelle base de données et trousse d’outils pour les enquêteurs afin d’améliorer 

les services, d’accroître l’efficacité et de simplifier les tâches. En raison d’une hausse de la demande 

de statistiques ainsi que de rapports et d’analyses concernant les tendances, on a créé une base de 

données personnalisée pour suivre les études de cas de façon plus efficace. Pour favoriser une 

collecte de données efficace et rapide et la réalisation d’enquêtes de sécurité, le personnel a aussi 

conçu une trousse d’outils sur le Web pour accès rapide aux organisations fédérales, provinciales et 

territoriales. 

2.3 Amélioration des pratiques de gestion 

Des pratiques de gestion novatrices et rigoureuses sont la pierre angulaire du succès de 

Passeport Canada. La façon de l’organisation de gérer l’effectif et les ressources – soit les procédures, 

processus et outils qu’elle emploie – contribue directement à faire en sorte que le programme de 

passeport produise des documents d’identité fiables qui permettent aux voyageurs canadiens d’entrer 

sans visa dans d’autres pays. 

En ce qui a trait à la gestion de l’effectif, l’organisation a continué de bâtir un effectif dévoué en créant 

un milieu de travail positif et propice à l’apprentissage. Voici quelques-unes des réalisations accomplies 

au cours de l’exercice visé : 

o Améliorer la responsabilisation en matière de gestion de la dotation, comme il a été reconnu par la 

Commission de la fonction publique. En 2011-2012, pour la première fois, l’organisation a 

entièrement respecté la totalité des 29 indicateurs figurant dans son Rapport ministériel sur 

l’obligation de rendre compte en dotation. Ces indicateurs sont conformes au Cadre de 

responsabilisation en gestion de la dotation de la Commission, conçu pour contribuer à accroître la 

souplesse et l’efficience du processus de dotation et pour favoriser le respect des valeurs de 
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nomination. Ces résultats s’expliquent par l’engagement soutenu pendant plusieurs années pour ce 

qui est de l’amélioration de la gestion de la dotation. 

o Offrir des conseils pratiques à l’ensemble des gestionnaires et des spécialistes des ressources 

humaines à propos de leurs rôles et responsabilités. En 2011-2012, l’organisation a distribué le 

guide « Partenariat en matière de ressources humaines : Rôles précis et partage des 

responsabilités », qui explique de quelle façon les ressources humaines aident les gestionnaires de 

l’organisation à prendre plus rapidement des décisions éclairées en matière de gestion, et ce, de la 

planification au recrutement, en passant par la dotation, la santé et la sécurité en milieu de travail et 

la formation. Le guide énonce également les normes de service fixant les délais de traitement pour 

les principaux services, comme la classification des postes, le traitement de la paie et la réponse aux 

demandes de renseignements concernant la pension et les avantages sociaux. 

o Devenir un chef de file dans le domaine de l’équité en matière d’emploi. Dans son rapport sur 

l’équité en matière d’emploi, la Commission canadienne des droits de la personne a qualifié 

d’« excellents » les résultats du plan et de la politique de Passeport Canada liés à l’équité en matière 

d’emploi, notant au passage que les résultats de l’organisation sont supérieurs à l’ensemble des 

résultats au sein de la fonction publique fédérale. En outre, plus de 94 p. 100 des employés de 

l’organisation ont rempli le formulaire de déclaration volontaire, ce qui permet de brosser un 

tableau très précis de la diversité de l’effectif de Passeport Canada. 

Passeport Canada a accompli des progrès importants pour ce qui est de renforcer ses fonctions 

administratives. Ces services internes jouent un rôle essentiel en facilitant l’exécution efficace et 

efficiente du programme de passeport de l’organisation. On compte parmi les réalisations celles-ci : 

o Élargir l’utilisation du modèle de planification de la gestion par activités (GPA) aux services 

internes. Passeport Canada se sert de la GPA comme outils de gestion de base sur les plans 

stratégiques et opérationnels afin de favoriser les améliorations continues. La GPA met l’accent sur 

les relations entre les activités, les facteurs de coûts et les ressources afin d’améliorer la prise de 

décisions stratégiques et opérationnelles. Elle appuie pleinement les décisions de gestion éclairées 

qui tiennent compte de la totalité des coûts, directs et indirects, associés à toute activité entreprise 

par l’organisation. Elle permet de mener des analyses financières complètes et fidèles de tous les 

coûts et toutes les économies liés aux services ou aux pratiques opérationnelles en constante 

évolution. En 2011-2012, l’organisation a ajouté la GPA à la planification de ses services internes liés 

à la sécurité et aux ressources humaines. 

o Renforcer la continuité opérationnelle. L’organisation a exécuté des projets en vue de s’assurer que 

ses systèmes de gestion des cas et de reconnaissance faciale permettent la prestation continue des 

services sans interruption importante et de garantir l’accessibilité continue des systèmes de TI 

essentiels à sa mission en cas de catastrophe. 

o Développer la capacité organisationnelle en matière de renseignement et d’analyse. En 2011-2012, 

l’organisation s’est employée à tenir régulièrement informés ses cadres supérieurs et gestionnaires 

des enjeux et des tendances ayant une incidence sur le programme, y compris les nouvelles menaces 
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pour la sécurité, les nouvelles technologies en matière de gestion et de contrôle frontaliers et de 

gestion de l’identité, et les tendances mondiales de voyage en constante évolution. 

o Améliorer la gestion du matériel et des marchés pour une efficacité accrue. Au cours de l’exercice 

visé, on a mis en place de nouvelles politiques et des procédures simplifiées pour veiller à ce que ces 

principaux services internes puissent répondre aux besoins opérationnels de Passeport Canada en 

temps voulu. 

o Mettre en place un programme intégré de gestion des formulaires pour en réduire la complexité, 

accroître l’efficacité administrative et améliorer l’expérience de l’utilisateur. Après l’étude de 

l’ensemble des formulaires, y compris les formulaires de demande de document de voyage, on a 

conçu un plan d’action afin de regrouper les formulaires et d’en réduire le nombre, de les rendre 

aussi conviviaux que possible, de réduire les coûts afférents et d’améliorer l’efficacité administrative 

par la gestion centralisée des formulaires. 

o Simplifier la structure du Comité exécutif de Passeport Canada afin de permettre l’affectation plus 

rapide et plus efficace des ressources en fonction des priorités. Le nombre de comités est passé 

de huit à trois de manière à favoriser une meilleure coordination, un processus décisionnel intégré et 

une gestion plus rigoureuse des responsabilités. 

o Perfectionner l’approche de l’organisation pour permettre la gestion intégrée des risques. 

En 2011-2012, on a évalué certains risques précis sur les plans des directions générales, des 

portefeuilles et des projets; ces risques ont ensuite été harmonisés au profil de risque de 

l’organisation, ce qui a permis la gestion intégrée des risques et le renforcement de la planification 

stratégique, de la gouvernance organisationnelle et de la production de rapports sur les 

investissements prévus pour les principaux projets. 

o Mettre en application une pratique stratégique pan organisationnelle en matière de portefeuilles 

pour les investissements associés à des projets afin d’en renforcer le suivi, le rendement et la 

gestion du risque. Cette pratique fait en sorte d’équilibrer l’approche employée pour la sélection, 

l’investissement et la surveillance de projets organisationnels, y compris les projets de TI, afin de 

maximiser leur valeur pour le programme de passeport. Cela comprend également un processus 

d’établissement de points de contrôle pour les investissements et un outil de rapport mensuel sur 

chaque projet organisationnel de plus de 1 million de dollars. 
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3 Préparation pour l’avenir 

3.1 Les défis et les possibilités à venir 

Passeport Canada est fier de maintenir ses opérations avec succès et d’offrir des services de passeport 

qui établissent une norme d’excellence mondiale, et ce, sans avoir modifié de façon importante les 

droits de passeport depuis 2001. L’organisation a perfectionné ses capacités d’agir comme chef de file et 

a accru ses ressources spécialisées dans la prestation de services et la sécurité, tout en obtenant 

invariablement des niveaux de satisfaction à la clientèle qui se classent parmi les meilleurs au monde 

pour ce qui est des programmes de passeport. Grâce aux pratiques de gestion novatrices qu’il emploie, 

notamment la prévision de la demande, la surveillance quotidienne des paramètres de rendement et la 

gestion par activités (GPA), Passeport Canada a pu optimiser l’utilisation efficiente de son infrastructure 

et de ses ressources au moment de répondre à la fluctuation de la demande tout en conservant des 

coûts minimes. 

Le solide bilan de l’organisation s’explique en partie par la discipline et la responsabilisation dictées 

par son fonctionnement selon le principe de recouvrement total des coûts. Les contraintes imposées 

par un modèle de financement fondé sur des services payants ont incité l’organisation à simplifier ses 

opérations et à trouver des façons d’économiser. Ce modèle pousse Passeport Canada à chercher de 

nouvelles méthodes plus efficaces de mener ses activités sans compromettre la sécurité ni les services, 

tout en lui permettant de garder au strict minimum la nécessité d’augmenter les droits au cours de la 

décennie qui a suivi. La nouvelle structure de droits ne changera pas la vigilance et le souci de 

l’optimisation des ressources pour les clients qui paient des droits dont fait preuve l’organisation. En 

effet, Passeport Canada maintient son engagement à vivre selon ses moyens. 

La clé est l’innovation, plus particulièrement l’innovation apportée dans les processus et l’adoption de 

systèmes sophistiqués fondés sur la technologie pour en faire plus avec moins. À mesure que 

l’organisation progressera, l’innovation deviendra un élément crucial pour l’exécution de sa mission. Au 

cours des prochaines années, il faudra consacrer des 

ressources à la modernisation du système de délivrance du 

passeport, qui approche la fin de sa vie utile. Parallèlement, 

alors que nous lancerons le nouveau passeport d’une durée 

de validité de dix ans, nous devrons nous préparer à la 

prochaine génération du document. Bien que le passeport 

électronique soit plus sûr et plus difficile à falsifier, de 

nouvelles menaces ne cessent d’apparaître alors que les 

personnes et les organisations qui espèrent utiliser les 

documents de voyage à des fins criminelles deviennent de 

plus en plus astucieuses. Les normes établies par 

l’Organisation de l’aviation civile internationale sont 

d’ailleurs continuellement mises à jour. Pour protéger 

l’intégrité du passeport canadien, l’organisation doit ainsi se 

tenir informée des faits nouveaux et prévoir les menaces à la 

Au cours des prochaines années, les 

ministères devront adopter des manières 

novatrices de se charger de leurs 

responsabilités essentielles. En assurant la 

collaboration de toutes les organisations 

publiques et autres et en simplifiant nos 

processus et en tirant parti des nouvelles 

technologies, nous pourrons offrir aux 

Canadiens de meilleurs services à un 

moindre coût. 

- Wayne G. Wouters, greffier du Conseil privé et 
secrétaire du Cabinet, 

Dix-neuvième rapport annuel au Premier ministre 
sur la fonction publique du Canada, 31 mars 2012 
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sécurité. Pour ce faire, elle doit entre autres apporter continuellement des modifications aux 

caractéristiques du passeport et, éventuellement, aux règles et procédures pour en obtenir un. 

Comme il est indiqué dans le Budget 2012, le programme financier du gouvernement du Canada 

prévoit l’engagement permanent de saisir les occasions d’accroître l’efficacité et l’efficience des 

activités gouvernementales et de réduire le coût des services gouvernementaux offerts à la population 

canadienne. Parmi ces occasions de réduire les coûts de fonctionnement du gouvernement, comptons 

notamment de nouvelles méthodes de travail, la simplification des processus, la mise à profit de la 

technologie et la mise en commun des ressources et de l’infrastructure. À cette fin, Passeport Canada a 

pris part à une opération de restructuration des programmes au cours de l’exercice visé. Cette opération 

visait à examiner des façons pour l’organisation de mettre en commun son infrastructure et son 

expertise et, en collaboration avec d’autres ministères et organismes gouvernementaux, contribuer à 

réduire les coûts assumés par le gouvernement. Au cours du prochain exercice, Passeport Canada 

s’attend à mettre en œuvre des initiatives de modernisation du programme découlant du travail 

accompli auprès des ministères partenaires, et ce, afin de renforcer l’intégrité du programme, améliorer 

les services et accroître la rentabilité des activités gouvernementales. 

3.2 Résumé des priorités de 2012-2013 

Les priorités de Passeport Canada pour l’exercice 2012-2013 portent principalement sur le maintien de 

sa réputation d’excellence en matière de prestation de services sûrs, le lancement du passeport 

électronique d’une durée de validité de dix ans et la mise en place de la nouvelle structure de droits 

connexe, et la participation aux efforts du gouvernement du Canada pour accroître l’efficacité et 

l’efficience des activités, des programmes et des services du gouvernement. 

Voici quelques-unes de nos priorités opérationnelles : 

o Offrir un service de qualité aux Canadiens, au pays et à l'étranger; 

o S'assurer que les documents de voyage canadiens sont sûrs et reconnus à l'échelle internationale; 

o Lancer, en 2012-2013, un nouveau passeport électronique d'une durée de validité de dix ans qui 

améliorera la sécurité du document de voyage canadien. 

Voici quelques-unes de nos priorités en matière de gestion : 

o Contribuer aux priorités du gouvernement du Canada en matière d'Examen des services 

administratifs (ESA), de modernisation du programme et de solutions pangouvernementales, tout en 

se penchant sur les risques et en assurant une viabilité opérationnelle; 

o Continuer à améliorer la planification, l'harmonisation des ressources aux priorités, de même que la 

gestion et les systèmes de ressources humaines et financières dans l'ensemble de l'organisation. 
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4 Information additionnelle 

4.1 Produits 

Au total, Passeport Canada délivre huit types de documents de voyage destinés à des groupes précis de 

requérants, tels que décrits ci-après. 

Produit Destinataires 

Passeport de 24 pages 

Couverture bleue 

Adultes — citoyens canadiens 

Enfants — citoyens canadiens âgés de moins de 16 ans 

Passeport de 48 pages 

Couverture bleue 

Adultes — citoyens canadiens 

Enfants — citoyens canadiens âgés de moins de 16 ans 

Titre de voyage d’urgence 

Ce document d’une page hautement 
sécurisé est délivré dans les missions 
canadiennes partout dans le monde afin 
de permettre à son titulaire d’effectuer un 
aller simple sans escale vers le Canada ou 
vers la mission la plus proche offrant des 
services de passeport plus complets. 

Canadiens en détresse à l’étranger 

Passeport provisoire 

Ce document est valide pour une durée 
maximale d’un an, selon les intentions de 
voyage du requérant, et doit être 
remplacé par un passeport ordinaire 
avant la fin de son échéance. 

Canadiens à l’étranger qui ont le besoin urgent de 
voyager 

Passeport diplomatique 

Couverture rouge 

Diplomates canadiens, hauts fonctionnaires du 
gouvernement, courriers diplomatiques ou citoyens qui 
sont des représentants officiels à des conférences 
diplomatiques internationales 

Passeport spécial 

Couverture verte 

Représentants du gouvernement, comme les députés 
et les ministres provinciaux, dans le cadre de diverses 
activités officielles 

Titre de voyage pour réfugiés 

Ce titre peut être utilisé pour voyager 
partout, sauf dans le pays d’origine du 
titulaire. Il est valide pour deux ans et 
peut être prorogé. 

Personnes considérées par Citoyenneté et 
Immigration Canada comme étant des réfugiés au sens 
de la Convention des Nations unies de 1951 ou de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 

Certificat d’identité 

Ce document est valable pour des 
déplacements dans certains pays. Il est 
valide pour deux ans et peut être prorogé. 

Résidents permanents du Canada qui sont apatrides ou 
incapables, pour une raison valable, d’obtenir des 
documents de voyage de leur pays d’origine 
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4.2 Tendances 

Les taux de possession de passeport ont continué d’augmenter au cours de l’exercice visé, et ce, dans 

chaque province et territoire, comme l’indique le tableau ci-après. 

Province/Territoire 2010–2011 2011–2012 Variation 

 
Taux global Taux global Taux global 

Colombie-Britannique 70,59 % 74,17 % 3,59 % 

Ontario 70,43 % 73,96 % 3,53 % 

Alberta 66,46 % 69,81 % 3,35 % 

Yukon 65,99 % 68,08 % 2,10 % 

Manitoba 57,47 % 60,65 % 3,18 % 

Québec 56,62 % 58,85 % 2,23 % 

Saskatchewan 52,84 % 55,56 % 2,72 % 

Nouveau-Brunswick 49,83 % 52,71 % 2,88 % 

Île-du-Prince-Édouard 47,59 % 50,39 % 2,80 % 

Nouvelle-Écosse 47,12 % 50,18 % 3,06 % 

Territoires du Nord-Ouest 43,32 % 46,85 % 3,53 % 

Terre-Neuve-et-Labrador 39,22 % 41,59 % 2,37 % 

Nunavut 15,43 % 17,12 % 1,69 % 

CANADA 64 % 66,69 % 3,03 % 

 

Année après année, le volume de demandes continue de fluctuer considérablement. La forte hausse 

survenue en 2011-2012 était grandement attribuable au cinquième anniversaire de la mise en place de 

l’Initiative relative aux voyages dans l’hémisphère occidental et à l’obligation qu’ont les Canadiens de 

présenter un passeport pour entrer aux États-Unis. 

 
 

Exercice 

Demandes reçues Documents de voyage délivrés 

Nombre Variation par 

rapport à l’exercice 

antérieur 

Nombre Variation par 

rapport à l’exercice 

antérieur 

2007-2008 4 667 781 s. o. 4 836 298 s. o. 

2008-2009 4 404 820 -5,64 % 4 374 083 -9,54 % 

2009-2010 4 855 765 10,24 % 4 823 380 10,28 % 

2010-2011 4 472 552 -8 % 4 421 399 -8 % 

2011-2012 4 880 783 9,13 % 4 806 699 8,71 % 
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Malgré la préférence marquée des Canadiens pour le service offert en personne, le pourcentage de 

demandes reçues par la poste n’a cessé de croître ces dernières années. Cela s’explique en grande partie 

par le processus de renouvellement simplifié. 

 

 

 

 

 

 

*
 Comprend les demandes présentées par la poste et par l’entremise des agents réceptionnaires et des députés. 

  

 En personne Par la poste* 

2006-2007 79 % 17 % 

2007-2008 79 % 17 % 

2008-2009 73 % 23 % 

2009-2010 72 % 24 % 

2010-2011 72,2 % 23,7 % 

2011-2012 71,8 % 24,2 % 
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Annexes 

Annexe A : Directions générales de l’organisation 

Direction générale des opérations 

La Direction générale des opérations, qui regroupe 34 bureaux régionaux, deux centres d’appels et deux 

centres d’impression, est responsable de la prestation des services et du processus de délivrance des 

passeports, y compris de l’acceptation des demandes, de la détermination de l’admissibilité, du contrôle 

de la qualité, de l’impression et de la délivrance des passeports. Les centres d’impression de 

Passeport Canada impriment et délivrent des passeports à des citoyens canadiens partout dans le monde 

par l’entremise des 236 points de service du MAECI. La Direction générale s’occupe en outre des 

passeports officiels ainsi que des certificats d’identité et des titres de voyage pour réfugiés. 

Direction générale de la sécurité 

La Direction générale de la sécurité assure l’intégrité des documents de voyage canadiens et des 

processus connexes relatifs à l’admissibilité et à la délivrance. Pour ce faire, elle fournit une orientation 

stratégique sur les politiques en matière d’admissibilité et de délivrance, ainsi que des conseils éclairés 

sur les décisions complexes en matière d’admissibilité, elle mène des enquêtes sur les activités 

frauduleuses soupçonnées, elle recueille et échange des renseignements sur les passeports perdus ou 

volés et elle établit des réseaux de renseignement nationaux et internationaux. 

Direction générale de la législation et des relations internationales 

La Direction générale de la législation et des relations internationales est une direction générale 

temporaire mise sur pied pour diriger le processus de consultation sur les services de passeport exigé en 

vertu de la Loi sur les frais d’utilisation. La Direction générale dirige ce processus de consultation afin 

d’élaborer et de proposer une nouvelle structure de droits pour le programme de passeport. Elle joue 

également un rôle stratégique à l’échelle internationale, car elle réalise des recherches sur les pratiques 

exemplaires internationales pertinentes et noue le dialogue avec les intervenants, comme l’OACI. 

Direction générale de l’information opérationnelle et de la technologie 

La Direction générale de l’information opérationnelle et de la technologie met en œuvre l’architecture 

d’entreprise et les programmes de sécurité des TI. Elle offre des services de génie logiciel efficaces et 

axés sur les besoins des clients, et gère l’infrastructure des TI en vue d’assurer un niveau élevé de 

disponibilité et d’efficacité des systèmes à l’appui des objectifs stratégiques et opérationnels de 

l’organisation. 
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Direction générale des services généraux 

La Direction générale des services généraux fournit un réseau de services généraux et de soutien au 

Programme de passeport canadien. Elle surveille la conformité avec les exigences prévues par la loi et les 

organismes centraux en ce qui a trait aux finances et à l’administration, soutient le processus de 

planification opérationnelle et la gestion de l’information de l’organisation, veille à la sécurité des biens 

et des personnes et gère un réseau d’installations à l’échelle du pays. 

Direction générale de l’harmonisation et de l’innovation 

La Direction générale de l’harmonisation et de l’innovation s’occupe de la gestion des stratégies. À 

l’appui du PDG et du Comité exécutif, elle dirige et facilite l’établissement de l’orientation stratégique de 

l’organisation, établit le portefeuille lié aux initiatives organisationnelles, élabore le profil de risque de 

l’organisation ainsi que les cadres de rendement du programme et surveille les obligations de 

l’organisation en matière de reddition de comptes et les pratiques de gestion stratégique qui s’y 

rattachent. 

Direction générale des ressources humaines 

La Direction générale des ressources humaines a des responsabilités qui touchent l’ensemble de 

l’organisation, notamment en matière de dotation, de classification, de gestion des talents, 

d’administration de la rémunération et des avantages sociaux, de conception et de prestation de la 

formation opérationnelle ainsi que des services d’apprentissage et de perfectionnement. Elle gère 

également les relations de travail, la planification des ressources humaines et les politiques connexes, les 

langues officielles et l’équité en matière d’emploi, la santé et la sécurité, l’aide aux employés, le 

Programme de prix et de reconnaissance, ainsi que les valeurs et l’éthique. 

Direction générale des politiques, de la recherche et des communications 

La Direction générale des politiques, de la recherche et des communications a pour principal rôle 

l'élaboration de politiques stratégiques et de politiques relatives à l’admissibilité. Elle est aussi chargée 

du développement du modèle de prévision du volume ainsi que de la préparation, de l’examen et de la 

mise à jour des prévisions de l’organisation. Parmi ses autres secteurs d’activité, mentionnons la 

production de rapports sur le rendement des opérations, les analyses, les communications de 

l’organisation, la correspondance ministérielle et organisationnelle et les liaisons avec les homologues ou 

les intervenants de l’organisation. 
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Annexe B : États financiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS RENOUVELABLE DE PASSEPORT CANADA 

Pour l’exercice terminé le 31 mars 2012 
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